Par arrêté n° 803 CM du 19 septembre 2005.— Les articles 4 et 16 de l’arrêté n° 445 CM du 12 mars 2004 modifié relatif aux modalités d’attribution des aides de la dotation pour le développement de la pêche lagonaire sont modifiés ainsi qu’il suit :

L’article 4 est ainsi rédigé : “Les aides octroyées au titre de la dotation pour le développement de la pêche lagonaire s’appliquent notamment aux :

-
embarcations de pêche (16 pieds maximum) ou pirogues de pêche ;

-
matériaux pour construction d’embarcations et de pirogues de pêche ;

-
moteurs hors-bord essence (25CV maximum).”

L’article 16 est ainsi rédigé : “Le montant cumulé des aides par bénéficiaire pour un dossier est plafonné à 500 000 FCFP TTC pour une période de deux ans.L’aide ne s’applique qu’une seule fois pendant cette période.Les aides sont attribuées à hauteur de 80%du montant de l’investissement total TTC. L’aide s’applique au prix TTC des matériels concernés.Le bénéficiaire ne pourra solliciter son approvi-sionnement que chez trois fournisseurs au maximum.”

